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Comité de quartier Fermettes/Amandiers 

du jeudi 19 décembre 2013 
 

 

 

Habitants présents : Mesdames Boucher, Logerais, Leguilloux, Vachey, Bonneaud, 
Bertaud, Leborgne, Martin représentante des habitants du quartier. 

: Messieurs Guignard, Herbinet, Daniel, Martin, Vachey, Lamontagne  
  

Elus présents           : Mesdames Dussous, Sautreau, 
: Messieurs A. de Bourrousse, Doll, Millot, Bossis 

 
M. Bruno Le Bricon, élu référent du quartier, excusé, retenu dans une autre réunion très 
importante. 

 
 
 

I. Introduction 
 

M. Doll remercie tous les habitants présents à ce comité de quartier et rappelle que cette réunion 
est la dernière organisée pour l’année 2013. 
La ville espère que l’organisation de ces comités de quartier a pu améliorer les problèmes 
propres à chaque quartier. 
Il donne la parole à Mme Sautreau pour le déroulement de l’ordre du jour. 
Mme Sautreau précise que selon la nature des questions, elles seront traitées immédiatement, 
ou étudiées afin de vous apporter des réponses rapides. 
Elle rappelle que vous pouvez, tout au long de l’année, poser vos questions ou signaler des 
problèmes et/ou des disfonctionnements par mail : comite.quartier@carrieres-sur-seine.fr. 
M. Doll précise que, comme un conseil municipal, la réunion est enregistrée et que pour plus de 
clarté, et afin d’établir un compte-rendu fidèle, les questions doivent être posées à l’aide du 
micro. 

 
 

II. Ordre du jour : 
 

• Sécurité 

• Travaux et voirie 

• Environnement 

• Divers 
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Sécurité 
 

� Allée du collège : 
Mme Leguilloux demande pourquoi le feu rouge, allée du Collège, a été remplacé par 
un stop. 

M. Millot explique que cette modification a été souhaitée par les associations de parents d’élèves. 
Le feu a été remplacé par un stop à titre expérimental. Le feu rouge n’est plus en service pendant 
cette phase d’essai. 

 
� Rue Maurice Berteaux 

Il est de plus en plus difficile de déposer les enfants à l’école rue Maurice Berteaux. 
Nous rencontrons ce problème devant toutes les écoles le matin vers 8h30. 

 
� Rue des Fermettes 

Serait-il possible de créer de nouvelles places de stationnement ? 
M. Millot précise que le traçage des places de stationnement a été optimisé lors de la mise en 
place de la zone bleue. 

 
� Parking rue de Verdun 

Le stationnement de plusieurs voitures ventouses a été constaté sur le parking. 
Ce parking a été mis en zone bleue pour obtenir une rotation de places disponibles.  

 
� Rue des Fermettes 

M. Herbinet trouve que la rue des Fermettes est de plus en plus accidentogène. La 
vitesse y est plus importante.  

M. Millot répond que cette rue est classée en zone 30, le stationnement en quinconce et les deux 
stops permettent de réduire favorablement la vitesse.  
 

�  Angle rue des Fermettes/Bd Maurice Berteaux 
Où en sont les pourparlers avec Houilles afin de déplacer le feu rouge sur le trottoir 
de Houilles à l’intersection de la rue des Fermettes et du boulevard M. Berteaux ? 

M. le Maire signale qu’un accord récent avec la ville de Houilles va permettre de faire avancer ce 
dossier. 

 
� Rue Paul Doumer 

Quotidiennement, des voitures, partant du passage Anatole, remontent la rue P. Doumer en 
marche arrière jusqu’au stop. 
 

� Rue Paul Doumer 
Il a été noté qu’un certain nombre de scooters circulent sur les trottoirs rue P. 
Doumer. 

Les trottoirs rue Paul Doumer sont devenus très dangereux du fait du sens unique. Les deux 
roues, afin d’éviter de faire le grand tour, empruntent les trottoirs à vive allure. Ce sont des 
collégiens, mais aussi des adultes, qui utilisent les trottoirs afin de rejoindre la rue de la Pâture 
via le pont de Bezons. 
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Voiries et travaux 
 

� Rue Marceau 
Pouvez-vous nous donner des renseignements sur les travaux de la future crèche 
Marceau ? 

La démolition sera entreprise dès la fin du désamiantage du pavillon existant. 
 
 

� Rue Paul Doumer 
L’éclairage est insuffisant. 

Un programme pluriannuel est engagé pour remplacer ou moderniser tous les candélabres de la 
ville. Les candélabres ont été remplacés rue des Fermettes et l’intensité de l’éclairage est très 
nettement amélioré. 
 

 
� Mme Vachey signale que beaucoup de collégiens circulent en scooters et vélos sans 

feux. 
Après plusieurs signalements à la ville de la présence de nombreux vélos et scooters circulant 
sans lumière autour du collège et suite à la demande des associations de parents d’élèves, la 
ville a organisé, via la police municipale, le contrôle des éléments de sécurité sur les deux roues 
des collégiens. 
Ces contrôles, pour assurer la sécurité des enfants, ayant été mal perçus par certains parents, 
ont été abandonnés. 
Un article a été publié sur le site afin de sensibiliser les parents sur la bonne marche des 
éléments de sécurité sur les deux roues de leurs enfants (publié le 22/11/2013). 

 
 

Environnement 
 

� La ville est envahie par les herbes. 
M. le Maire rappelle que, depuis plus de deux ans, la ville a choisi de passer au zéro 
phytosanitaire. Cette année, le printemps pluvieux et le beau temps de l’été ont favorisé la 
poussée des herbes. La politique du zéro phytosanitaire ne sera pas remise en cause, car le 
choix a été fait de ne recourir à aucun produit pesticide, ni herbicide, ni produit nocif pour la 
nappe phréatique, et encore moins dangereux pour la santé des personnes et des animaux. 
L’entretien des espaces verts sera progressivement externalisé, ce qui permettra à la ville, la 
possibilité de changer de prestataire si la prestation ne convient pas. 

 
� Entretien du 32 rue Marceau. 

M. Bossis répond que le débroussaillage est planifié avant la fin de l’année. Celui-ci a bien été 
effectué la semaine 52 

 
� Le ramassage des ordures ménagères n’est pas régulier et le passage Anatole est 

souvent oublié. 
M. Bossis le signalera au service de la CCBS concerné. 

 

� Les sacs à déjections canines : réapprovisionnement des distributeurs.  
M. Bossis précise que les distributeurs de sacs à déjections canines sont réapprovisionnés 2 fois 
par semaine. 
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� Collecte des déchets verts 

Mme Martin demande des précisions sur le ramassage des déchets verts. 
M. Bossis précise que pour l’instant la collecte des déchets s’arrête fin décembre. Les premiers 
mois de l’année ne générant pas une grande quantité de déchets verts, une collecte serait inutile 
et amènerait des dépenses supplémentaires injustifiées. 
M. Bossis rappelle que vous pouvez le contacter directement ou par l’intermédiaire des comités 
de quartier pour lui signaler tous les problèmes concernant sa délégation « Environnement ». Il 
se déplacera pour les constater et les régler le plus rapidement possible. 

 
� Installation de la Fibre optique dans le quartier des Fermettes. 

M. Doll explique que le déploiement se fait en deux étapes. 
La première étape est celle de la création de l’infrastructure de réseaux jusqu’aux armoires des 
rues. C’est la phase qu’il gère avec Orange pour toute la CCBS. 
La seconde phase est commerciale, elle relève du choix fait par les opérateurs de raccorder les 
habitations. 
Pour l’instant, seul Orange est présent sur le territoire. SFR est attendu très prochainement, 
FREE et les autres ne s’intéressent pas à notre territoire. Les opérateurs visent en premier lieu, 
les immeubles et les zones pavillonnaires. Les maisons individuelles seront traitées en dernier 
lieu pour des raisons évidentes de coût pour l’abonné. Il y aura d’ailleurs une participation 
financière demandée en fonction de l’ampleur des travaux. 
Une solution existe pour regrouper plusieurs habitations d’un quartier ou d’une rue : vous 
adressez à Orange une demande de raccordement avec une liste des adresses concernées. Un 
regroupement sera toujours favorisé au regard d’un individu isolé. 

 
 

Divers 
 

� Serait-il possible de donner des badges même aux riverains qui peuvent rentrer leur 
véhicule chez eux ?  

M. Millot rappelle que les badges sont attribués conformément au règlement valable sur 
l’ensemble de la ville et uniquement pour les riverains n’ayant pas la possibilité de rentrer leur 
véhicule dans un garage ou de se stationner sur leur propriété. 

 
 

III. Conclusion 
 

L’ordre du jour étant clos M. le Maire propose de continuer la discussion autour du verre de 
l’amitié. 
 


